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n°28 783 du 16 juin 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT (F.F.) DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 mars 2009, par X, qui déclare être albanophone du Kosovo, tendant à la

suspension et l’annulation de la décision de rejet de sa demande de régularisation de séjour prise le 30

janvier 2009 et notifiée en même temps qu’un ordre de quitter le territoire.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 avril 2009 convoquant les parties à comparaître le 26 mai 2009.

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante,

et Me E. MOTULSKY loco, Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le requérant se déclare d’origine ethnique albanaise du Kosovo où il est né et a toujours résidé. Il

déclare avoir quitté son pays en mars 2005 pour se rendre en Belgique où il a demandé l’asile le 11 avril

2005. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a rendu une décision confirmative de refus

de séjour en date du 15 juin 2005 contre laquelle il a introduit un recours auprès du Conseil d’Etat le 15

juillet 2007, recours toujours pendant à l’heure actuelle.

Le 4 janvier 2007, le requérant introduit par la voie de son précédent conseil une demande

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.

Le 24 janvier 2007, le requérant a été reconnu apatride par le tribunal de première instance de Namur

dont la requête d’appel du procureur du Roi a été déclarée irrecevable par arrêt du 6 novembre 2007

pour cause de tardiveté.

Le 30 janvier 2009, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité (et non de rejet) de la

demande d’autorisation de séjour introduite en date 4 janvier 2007 en même temps qu’un ordre de

quitter le territoire.

Il s’agit de la décision attaquée :
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2. Exposé des moyens d’annulation.

La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « des articles 9bis et 62 de la loi du

15 décembre 1980 ».

Dans ce qui peut être lu comme une première branche, elle se réfère à un arrêt du Conseil d’Etat qui « a

statué qu’un refus de régularisation constitue un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3

CEDH» et à un arrêt du Conseil de céans qui considère que « le statut d’apatride constitue bien une

circonstance exceptionnelle » et que cette jurisprudence peut-être applicable en l’espèce.

Elle considère dans une seconde branche qu’il devait être tenu compte de l’accord gouvernemental du

13/03/2008 tel qu’elle l’invoquait dans un courrier complémentaire du 20/11/08 et se réfère à l’arrêt du

Conseil n° 15.247 du 28/08/08 estimant que dans les circonstances de l’espèce, 8 ans de séjour en

Belgique et une proposition d’emploi, le requérant réunit les conditions posées par cet accord.

Elle estime enfin que la partie défenderesse a apprécié les éléments de la demande de manière

inadéquate et déraisonnable, qu’elle a fait une application déraisonnable de l’article 9.3, en

subordonnant son application à une nouvelle condition non prévue par la loi, que la décision est

inadéquatement motivée.

3. Discussion.

Sur la première branche du moyen, il ressort de l’arrêt du Conseil du 24 septembre 2007 dont le

requérant demande l’application en l’espèce que les circonstances de cette affaire ne sont pas de facto

identiques à celles dont il est question dès lors qu’il ressort de la présente décision attaquée que la

partie défenderesse a entendu tenir compte des modifications institutionnelles de la région d’origine du

requérant, le Kosovo, circonstances qui n’existaient pas au moment où a été prise la décision contestée

de l’époque à laquelle se réfère la partie requérante. En tout état de cause, il revient à la partie

requérante d’expliquer en quoi l’arrêt en question pourrait être appliqué mutatis mutandis au cas

présent, quod non en l’espèce. En ce qui concerne l’extrait de l’arrêt du Conseil d’Etat du 23/09/1998

cité par la partie requérante et dont la seule référence repose sur une disposition dont la violation n’est

pas soulevée au moyen, il suffit de constater à nouveau que la partie requérante omet d’établir en quoi

sa situation serait comparable à celle qui a donné lieu à l’arrêt du Conseil d’Etat dont seul un extrait

figure dans la requête sans autre commentaire. Le Conseil rappelle que c’est à la partie requérante qui

entend déduire de situation qu’elle prétend comparable qu’il incombe d’établir la comparabilité de ces

situations avec la sienne. La première branche du moyen n’est pas fondée.

Sur la seconde branche du moyen, le Conseil rappelle par ailleurs que dans le cadre d’une demande

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980,

l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une

étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la

recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de

résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le

séjour est demandé. Les circonstances exceptionnelles qui ne sont pas définies par l’article 9, alinéa 3

de la loi du 15 décembre 1980, ne sont pas des circonstances de force majeure. Il appartient à l’autorité

d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par

l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et

celui de la demande en Belgique n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance

exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de
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l’autorisation de séjour. Il a par ailleurs été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont

des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger

dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de

séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité

administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir

d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en

ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n°120.101, 2 juin 2003).

Le Conseil souligne encore que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés

par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont

déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais

certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante.

En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon

détaillée et méthodique, répondu à tous les éléments soulevés dans la demande d’autorisation de

séjour de la partie requérante invoqués à titre de circonstances exceptionnelles et celles justifiant

l’autorisation de séjour (l’absence actuelle de nationalité et l’impossibilité de se présenter devant un

poste diplomatique belge, sa parfaite intégration en Belgique par la présence de nombreux membres de

sa famille en Belgique) ainsi que dans un complément daté du 20/11/2008 (sa qualité d’apatride

reconnue par un jugement du tribunal de première instance de Namur ainsi que l’accord résultant des

négociations gouvernementale portant sur l’apatridie ainsi qu’une promesse de travail) et a

suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les

éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale

précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y

lever l’autorisation de séjour par la voie normale. L’acte attaqué satisfait dès lors aux exigences de

motivation formelle, car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à

fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. Le Conseil

relève par ailleurs que la partie requérante reste en défaut de contester les éléments de motivation

proprement dit de la décision.

S’agissant des critères de régularisation annoncés dans la déclaration gouvernementale et par le biais

d’une note de politique générale et tout particulièrement, en l’espèce, en ce qu’elle vise l’aspect des

apatrides reconnus, c’est à bon droit que la partie défenderesse a considéré que de tels accords n’ont

pour le moment pas pris la forme d’une norme directement applicable, faisant naître des droits et des

obligations sur le territoire belge et ce, même s’ils peuvent induire en erreur les citoyens quant à leur

véritable nature dès lors qu'il leur a été réservé une certaine publicité destinée à les faire connaître. Ils

ne peuvent dès lors être pris en considération dans le cadre de l’examen de la demande d’autorisation

de séjour du requérant. En effet de futures mesures de régularisation annoncées, sans avoir fait l’objet

d’une transcription dans une norme de droit, ne sauraient avoir d’influence sur l’appréciation de la

légalité de l’acte présentement attaqué. Le principe de sécurité juridique, au contraire de ce que soutient

la partie requérante, serait mis en péril si l’administration dans la prise de décisions, laissait primer les

déclarations gouvernementales et ministérielles sur des dispositions législatives et réglementaires. Il ne

peut dès lors être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ces accords pour

apprécier le caractère exceptionnel des éléments qui ont été présentés.

Dans le même sens, il ne peut par ailleurs être raisonnablement soutenu par la partie requérante qu’en

motivant que de tels accords n’ont pour le moment pas pris la forme d’une norme directement

applicable, la partie défenderesse limiterait la portée de l’article 9bis et rajouterait une condition non

prévue par la loi. Il appartient s’il y a lieu à la partie requérante de réitérer sa demande au regard de

nouveaux critères applicables à l’avenir.

En ce qui concerne la prise en compte des effets mêmes de l’accord gouvernemental et de l’arrêt du

conseil auquel se réfère la partie requérante, force est de constater qu’il n’en est pas fait une même

lecture par le Conseil eu égard au fait que cet arrêt ne fait rien d’autre que de constater l’absence de

réponse et donc de motivation par la partie défenderesse aux éléments soulevés dans la demande

d’autorisation de séjour et ce, notamment à l’existence des accords de gouvernements et à une

promesse d’embauche. Il y a lieu de constater qu’en l’espèce, la partie requérante a bien répondu aux

différents arguments présentés dans la demande initiale et dans son complément. L’argument

n’apparaît, en conséquence, pas pertinent.
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Le Conseil estime que la partie adverse a dès lors sans violer les dispositions visées au moyen, exposé

les motifs pour lesquels elle estimait que le requérant ne faisait état d’aucune circonstance

exceptionnelle justifiant l’introduction de la demande d’autorisation de séjour sur le territoire belge.

Le moyen pris n’est pas fondé.

4. Débats succincts

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juin deux mille neuf par :

Mme E. MAERTENS , juge au contentieux des étrangers,

Mme J. MAHIELS , greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MAHIELS E. MAERTENS


